	Le personnel et les organismes sociaux


Le bulletin de paie est un document devant être remis par l'employeur lors du paiement de la rémunération aux salariés. Le Code du travail impose la délivrance d'une fiche de paie. Si l'employeur ne la remet pas régulièrement, il peut être condamné à des dommages-intérêts et à une amende pénale. Le défaut de délivrance d'un bulletin de paie constitue un délit de travail dissimulé. Si le montant du salaire est supérieur à 1 500 €, l'employeur est tenu de le verser par chèque ou par virement. Lorsque le salarié reçoit un bulletin de paie, il a cinq ans pour faire des réclamations auprès de son employeur. Le bulletin de paie n'est soumis à aucun formalisme particulier mais doit néanmoins comporter un certain nombre d'informations et de mentions légales. D'autres sont interdites. Il doit être conservé par le salarié au moins jusqu'à la retraite pour faire valoir ses droits le moment venu.

1. Quelles sont les mentions obligatoires et interdites d'une fiche de paie ?

Les informations suivantes doivent obligatoirement apparaître sur le bulletin de paie :

· le nom et l'adresse de l'employeur, son numéro d'immatriculation au Registre du commerce et des sociétés, son code APE ou NAF et son numéro de SIRET ;

· le nom du salarié, son emploi dans l'entreprise, son échelon et le nom de la convention collective applicable (s'il bénéficie d'une convention collective) ;

· la durée de conservation du bulletin de paie par le salarié ;

· le nom de l'Urssaf où l'entreprise verse les cotisations sociales.

Doivent également figurer : 

· le salaire brut avec le détail du calcul : le salaire de base avec le nombre d'heures travaillées, les primes (prime exceptionnelle, de bilan, pourboire, indemnité de précarité dans le cas d'un contrat à durée déterminée ou d'un contrat d'intérim, etc.), le nombre d'heures supplémentaires et le travail de nuit avec le ou les taux horaires qui doivent être appliqués, les absences et les congés ;

· les indemnités qui ne sont pas soumises aux cotisations sociales ;

· les cotisations sociales salariales et patronales : l'Urssaf, l'Assedic, les caisses de retraite et, le cas échéant, les caisses de prévoyance ;

· la date à laquelle sera effectué le paiement du net à payer ;

· le nombre de jours de congés payés acquis et pris.

L'employeur ne doit absolument pas inscrire sur le bulletin de paie d'un salarié la mention relative à l'exercice du droit de grève et à l'activité de représentation des salariés (délégué du personnel ou du comité d'entreprise, adhésion à un syndicat, etc.).

2. Quels sont les principaux éléments du bulletin de paie ?

Calcul du salaire brut. Le salaire brut correspond à la somme du salaire de base, des primes, des indemnités et des heures supplémentaires. Il sert de base au calcul des cotisations sociales patronales et salariales. Il correspond au montant du salaire avant déduction des cotisations sociales salariales.
Le salaire de base. Il correspond au salaire versé au salarié pour un travail de 35 heures par semaine, ce qui correspond à une base mensuelle de 151,67 heures. Le calcul est le suivant : Nombre d'heures mensuel = 35 × (52 semaines dans l'année / 12 mois dans l'année) = 151,67 heures.
Les primes et indemnités. Les primes correspondent à un complément de salaire : prime d'ancienneté, prime d'assiduité, prime de productivité, 13e mois, etc. Elles sont soumises aux cotisations sociales et sont à inclure dans le calcul du salaire brut. Par contre, les indemnités correspondent à des remboursements de frais qui ont été engagés par le salarié et qui sont remboursés par l'employeur : remboursement de frais de déplacement, remboursement de frais de restauration. Elles ne sont pas soumises aux cotisations sociales et peuvent figurer en bas du bulletin de paie.
Le coût du salarié pour l'employeur. Le coût du salarié pour l'employeur s'élève au salaire brut versé au salarié plus les cotisations sociales patronales que l'employeur est tenu de verser aux différents organismes sociaux.
Les heures supplémentaires. Lorsque le salarié effectue plus de 35 heures de travail par semaine, l'employeur doit calculer des heures supplémentaires :

	Effectifs
	36e à 39e h
	40e à 43e h
	À partir de la 44e h
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 20 salariés
	+ 10%
	+ 25%
	+ 50%

	> 20 salariés
	+ 25%
	+ 25%
	+ 50%


3. Quelles sont les cotisations sociales ?

Les cotisations sociales sont supportées à la fois par le salarié et par l'employeur. Elles sont calculées sur le salaire brut et sont versées à différents organismes :

· l'Urssaf (Union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d'allocations familiales) : cotisations de maladie, veuvage, vieillesse et allocations familiales ;

· l'Assedic (Association pour l'emploi dans l'industrie et le commerce) : cotisations d'assurance chômage ;

· les caisses de retraites (Arrco et Agirc) : cotisations des caisses de retraite.

Les cotisations salariales et patronales sont calculées en général sur le salaire brut. Cependant, pour certaines cotisations sociales, c'est le plafond de la Sécurité sociale (appelé Tranche A) qui sert de base de calcul. Ce plafond est fixé à 2 682 € au 1er janvier 2007.
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4. Comment comptabilise-t-on la paie ? 

La comptabilisation des acomptes 
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La comptabilisation du salaire brut 
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La comptabilisation des cotisations salariales 
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La comptabilisation des cotisations patronales 
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La comptabilisation des règlements des salaires nets 
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La comptabilisation des règlements des cotisations Ursaff 
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La comptabilisation des règlements des cotisations Assedic 
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La comptabilisation des règlements des cotisations de retraite 
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À retenir 

• Lorsqu'une entreprise établit les salaires, certaines mentions doivent obligatoirement être reprises sur les fiches de paie. Par contre, d'autres mentions sont strictement interdites. Cette réglementation est édictée par le Code du travail.

• Le salaire brut est composé de divers éléments comme le salaire de base, les primes, les heures supplémentaires, etc. Ce salaire brut sert de base de calcul aux différentes cotisations sociales, salariales et patronales. Le salaire net peut être calculé en faisant la différence entre le salaire brut et le total des cotisations sociales salariales. Ce salaire sera versé sur le compte bancaire du salarié.

• Chaque entreprise verse les cotisations sociales salariales et patronales à l'Urssaf, l'Assedic et aux caisses de retraite. Chacune doit également enregistrer plusieurs écritures dans la comptabilité de l'entreprise : les acomptes versés aux salariés, le salaire brut, les cotisations sociales salariales puis les cotisations sociales patronales et enfin le paiement des salaires et des différentes cotisations aux divers organismes.

